
Objet : Musée Auguste Jacquet - Demande de subvention 2024 - Aide au développement des musées de France - 
Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Occitanie

DECISION N°120-2023
(8.9 Culture)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-9 et -10 définissant les attributions 
du Président et du Bureau ;
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence, et la compétence « Patrimoine » 
exercée par celle-ci ;
Vu la délibération n° 20-031 du Conseil communautaire en date du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du 
Conseil au Président et notamment celui de demander à tout organisme financeur l’attribution de subventions quel 
qu’en soit le montant visé ;

Considérant :

- Que l’une des missions principales du musée d’Histoire et d’Archéologie Auguste Jacquet de Beaucaire 
est de valoriser auprès du plus grand nombre ses collections, par la mise en œuvre d’expositions 
temporaires, d’actions de médiation et d’animations ;

- Que le projet 2024 du musée A. Jacquet est estimé à :
- 23 100,00 € TTC pour l’action exposition temporaire et catalogue ;
- 13 500,00 € TTC pour l’action médiation et animation des collections ;

- Que la nature et le type des actions sont éligibles à des financements publics de l’Etat par l’intermédiaire 
des services de la Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Occitanie (DRAC Occitanie) ;

- Que dans l’hypothèse où des subventions seront obtenues, leur attribution interviendra après réalisation 
du programme établi ;

- Que les services de la DRAC recommandent de faire une demande non chiffrée dans la décision à joindre 
au dossier de demande de subvention, il convient de solliciter les subventions les plus élevées possibles 
pour la réalisation du projet global 2024 du musée Auguste Jacquet soit l’exposition temporaire, le 
catalogue, la politique des publics et les animations, pour la période comprise entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2024 ;

DECIDE

Article 1 : De solliciter auprès de la DRAC OCCITANIE - Pôle Patrimoines et architecture, une aide financière 
d’un montant le plus élevé possible pour la réalisation du projet global 2024 du musée Auguste Jacquet.

Article 2 : Que la recette correspondante, attribuée le cas échéant après réalisation du programme établi, sera 
constatée au budget principal de l’année en cours, nature 7472, fonction 322.

Article 3 : Que Monsieur le Président de la Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence est autorisé à 
accomplir tous les actes relatifs à l’application de la présente.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable public sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session du Conseil 
communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
l’application www.télérecours.fr  dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa 
publication ou sa notification.

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.t%C3%A9l%C3%A9recours.fr/
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Direction régionale
des affaires culturelles

Dossier de demande de subvention
pour les collectivités

Veuillez cocher la case correspondant à votre situation :
 Première demande
X    Renouvellement d’une demande (N-1)

Vous trouverez dans ce dossier :
• Introduction : Informations pratiques
• Fiches 1-2-3 : Dossier de demande de subvention
• Fiche 4 : Attestation sur l’honneur
• Fiche 5 : Liste des pièces à joindre au dossier
• Fiche 6 : Compte-rendu qualitatif et financier de l’action*

* A fournir dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été accordée
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Informations pratiques

Qu’est-ce que le dossier de demande de subvention ?

Le dossier de demande de subvention est un formulaire destiné aux collectivités publiques désireuses 
d’obtenir une subvention de la part du ministère de la Culture - Direction régionale des affaires culturelles. Il 
concerne les demandes de financement d’une ou plusieurs action(s) spécifique(s).
Le dossier comporte 6 fiches et des pièces complémentaires à joindre.

Fiche n° 1 : Présentation de la collectivité responsable du projet
Cette fiche est destinée à faciliter les relations avec l’administration.
Vous présenterez les éléments d’identification de votre collectivité :

• Nom de l’autorité (Maire, président du conseil départemental, régional, du syndicat ou de la 
communauté de communes, …)

• Adresse précise
• Coordonnées de la personne responsable du dossier

Fiche n° 2 : Description de l’action projetée
Cette fiche est une description de l’action pour laquelle vous demandez une subvention. 
Attention : Chaque action projetée doit faire l’objet d’une fiche n°2 et d’une fiche n°3 dédiées ; si la demande 
de subvention englobe plusieurs actions, renseigner autant de fiches n° 2 & 3 que d’actions projetées. 
Cette fiche est très importante tant pour l’administration dont vous demandez l’aide que pour la 
réussite même de l’action que vous projetez, puisqu’elle doit vous permettre de souligner sa 
cohérence.

Fiche n° 3 : Budget prévisionnel de l’action projetée
Cette fiche retrace le budget prévisionnel de l’action projetée en présentant un budget équilibré en charges 
et en produits et en détaillant les postes de dépenses et recettes (précisez les subventions sollicitées auprès 
d’autres partenaires publics ou privés).

Fiche n° 4 : Attestation sur l’honneur
Cette fiche permet au représentant légal de la collectivité, ou à son mandataire, de signer la demande de 
subvention et d’en préciser le montant.
Votre demande ne pourra être prise en compte que si cette fiche est complétée et signée.

Fiche n° 5 : Pièces à joindre à votre dossier
 Le présent formulaire dûment rempli (fiches 1,2,3,4).
 Le relevé d’identité bancaire

ATTENTION : En cas de suite favorable donnée à votre demande, la subvention sera versée sur ce compte : le 
RIB doit donc impérativement être à jour et le compte bancaire maintenu ouvert jusqu’au paiement. 
Le nom et l’adresse (si présente) sur le RIB doivent correspondre exactement aux informations de l’avis 
Sirene. 

Fiche n° 6 : Pièces à fournir après l'exécution de l'action subventionnée
Le compte-rendu de l’utilisation des fonds reçus à transmettre dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été accordée. Il est composé d'un compte-rendu financier de l'action et d'un compte-
rendu qualitatif de l'action, y compris dans le cas où le renouvellement de la subvention n’est pas demandé.
Chaque action subventionnée doit faire l’objet d’un compte-rendu dédié (renseigner autant de comptes-
rendus que d’actions subventionnées).

Si vous disposez de documents existants couvrant les informations demandées (ex : descriptif de l’action 
projetée, etc.), ces derniers peuvent être joints au dossier en remplacement de la fiche ou des fiches 
correspondante(s). Merci de vous assurer que toutes les informations y figurent bien.
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Fiche 1 - Présentation de votre collectivité

Identification de votre collectivité : 
Nom de votre collectivité : Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence (CCBTA)

Statut (commune, communauté de communes, conseil régional / départemental, syndicat mixte…) : EPCI

Adresse : 1, avenue de la Croix Blanche

Commune : BEAUCAIRE Code postal : 30 300

Téléphone : 04 66 59 54 54

Courrier électronique : contact@laterredargence.fr 

Numéro SIRET : 243 000 58500 105

Adresse de correspondance, si différente :

Commune : Code postal :

Identification de votre structure culturelle1 pour laquelle la subvention est demandée (si 
pertinent) :
Nom de la structure : Musée Auguste Jacquet

Adresse : Jardins de la Vignasse – Château médiéval

Commune : Beaucaire Code postal : 30 300

Téléphone : 04 66 59 90 07

Courrier électronique : patrimoine@laterredargence.fr

Numéros de licences d’entrepreneur de spectacle vivant2 : Licence 1 : LR21-1733 / L.3 : LR21-1843

Adresse de correspondance, si différente : 1, avenue de la Croix Blanche

Commune : BEAUCAIRE Code postal : 30 300

Identification du responsable légal et de la personne en charge du dossier :
Le représentant légal de la collectivité :

Civilité : Monsieur

Nom : MARTINEZ Prénom : Juan

Fonction : Président de la CCBTA

Courrier électronique : contact@laterredargence.fr Téléphone : 04 66 59 54 54

Si différent, la personne chargée du dossier :

Civilité : Madame

Nom : MAURIN Prénom : Marie-Pierre 

Fonction : Responsable du musée A. Jacquet

Courrier électronique : marie-pierre.maurin@laterredargence.fr Téléphone : 04 66 59 92 77

1 Exemples : médiathèque, musée, théâtre, etc.
2 Dans le cadre d’une demande de subvention relevant du spectacle vivant

mailto:contact@laterredargence.fr
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Fiche 2 - Description de l’action projetée ANIMATIONS 2024

Nom, contenu et objectifs de l'action :  ANIMATIONS autour des collections du musée
Lors de deux événements nationaux ayant pour objectifs :

- De valoriser les collections du musée et son travail de recherche ;
- De sensibiliser au patrimoine et à l’histoire locale le jeune public et le public éloigné de la pratique 

de visite des musées ; Fidéliser ce public par un renouvèlement du parcours et du programme ;
- De donner une assise scientifique au musée d’archéologie de Beaucaire, en développant des 

partenariats (institutions, acteurs du patrimoine - musées de France, INRAP, universitaires, etc…).

1- La Nuit des Musées, le 18 mai 2024 :
- 16h00 : Atelier d’illustration et fabrication de pop-ups, Cie Moska ;
- 19h15 à 20h00 : Visite conférence sur le thème des pratiques vestimentaires au Moyen Age ;
- 18h15 à 19h00 : Spectacle jeune public « Les habits de Mister Slopp », fable farfelue sur l’infidélité 
vestimentaire (thèmes de l’apparence, de l’identité sociale et du costume - Marionnette de papier, théâtre) ;
- 20h30 et 21h30 : Visites guidées clownesque de l’exposition « L’habit fait bien le moine », Cie Née au vent.

2- Action éducative : ateliers de sensibilisation au patrimoine en lien avec l’exposition 2024-2025
Fresque participative : rencontre entre un artiste « art urbain » et jeune public sur le thème de l’art pariétal
Ateliers d’initiation à la taille du silex (outillage lithique) et à la gravure.

3- Journées européennes du patrimoine, 21 et 22 septembre 2024 :
- Samedi 21 septembre à 11h00 : Inauguration de l’exposition « Art mobilier préhistorique en Terre 
d’Argence – Les découvertes exceptionnelles du site magdalénien de Piechegut 2 à Bellegarde » ;
- Samedi 21 septembre à 16h00 : Visite guidée de l’exposition ;
- Samedi 21 septembre à 18h00 : Conférence Oscar Fuentès – Auditorium de Bellegarde -Lancement cycle 
de conférences sur les mythes des origines ;
- Dimanche 22 septembre à 11h00 et 15h00 : Visites guidées de l’exposition ;
- Dimanche 22 septembre de 15h00 à 18h00 : Ateliers taille de silex.

Public (s) ciblé (s) :
L’action culturelle développée autour de l’exposition visera :

- - Le public local, régional et national ;
- - Les familles et le jeune public ;
- - Le public scolaire.

Nombre approximatif de personnes bénéficiaires :
Exposition L’habit fait bien le moine (janvier à mai 2024) : 800 à 850 personnes
Exposition Art mobilier magdalénien (septembre 2024 à mai 2025) : 1 500 à 3 000 personnes
Nuit des musées 2024 : 100 personnes
Journées européennes du patrimoine 2024 : 500 à 800 personnes
Action éducative : 50 personnes

Lieu (x) de réalisation :
Toutes les actions se dérouleront dans l’enceinte du musée, sauf la conférence d’ouverture de la deuxième 
exposition, le 21 septembre prochain, qui sera proposée dans la commune de découverte du site de 
Piechegut 2 (auditorium de Bellegarde).

Date de mise en œuvre prévue :
Mai à décembre 2024

Durée de l'action (précisez le nombre de mois) : 8 mois

Méthode d'évaluation prévue pour l'action (critères, indicateurs, méthode…) :
Enquête de satisfaction et de réception par le biais d’un Livre d’Or
Enquête quantitative et de provenances des visiteurs du musée (dont tranches d’âges) par questionnaire
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Fiche 3 - Budget prévisionnel de l’action projetée ANIMATIONS 2024

CHARGES MONTANT
(En euros TTC)3 PRODUITS4 MONTANT

(En euros TTC)

Charges spécifiques à l’action Ressources propres 8 100, 00
Achats Subventions demandées

Matières et fournitures Etat : (préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s))

Autres charges DRAC Occitanie 5 400, 00
Services extérieurs
Locations 500, 00
Entretien Région(s) :
Assurances

Prestations de service 4 150, 00

Autres services extérieurs Département(s) :
Honoraires 3 700, 00
Publicité 1 100, 00 Communes(s) : 
Déplacements, missions 650, 00
Charges de personnel
Salaire et charges 3 400, 00

CNASEA (emplois aidés) :
Autres recettes attendues 

Frais généraux Demande(s) de financement 
communautaire

Total des charges 13 500, 00 Total des recettes

Charges indirectes affectées Ressources indirectes 
affectées

Emploi et contributions en 
nature

Contributions volontaires en 
nature

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations Prestations en nature

Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 13 500, 00 TOTAL 13 500, 00

Au regard du coût total du projet, la collectivité sollicite une subvention de 5 400, 00 € soit 40 % 
du coût total du projet.

3 Ne pas indiquer les centimes d’euros
4 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics 
valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si 
cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées
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Fiche 2bis - Description de l’action projetée EXPOSITION 2024

Nom, contenu et objectifs de l'action :  
EXPOSITION « Art mobilier préhistorique en Terre d’Argence – Les découvertes exceptionnelles du 
site magdalénien de Piechegut 2 à Bellegarde »

En 2016, un site magdalénien d’exception a été découvert sur le territoire de la communauté de communes, 
à Bellegarde. Ce gisement du Paléolithique, exploré par des archéologues de l’Inrap, témoigne d’une 
exceptionnelle succession d’occupations couvrant quasiment tout le Magdalénien, depuis - 20 000 jusqu’à 
- 14 000. Un lot important d’outils et d’armes en silex, a pu être exhumé, mais plus inattendue et 
remarquable est la découverte d’éléments figurés sur plaquettes gravées, datées du Magdalénien inférieur 
initial, - 20 000.
Un partenariat musée-INRAP Midi-Méditerranée sera prochainement acté par convention pour la co-
construction du projet d’exposition (contenu scientifique et animations), voire pour engager une procédure 
d’acquisition (voire le dépôt) des nouvelles collections issues des découvertes remarquables et inattendues 
du site magdalénien de Bellegarde.
L’exposition, soutenue par une action de communication d’envergure, sera animée par différentes actions 
menées par des intervenants reconnus à l’échelle nationale (voire internationale).

La mise en place de cette exposition induit quelques aménagements du parcours de référence, 
notamment l’achat de petits mobiliers et de fac-simile (afin de faire face à l’impossibilité d’accueil d’objets 
mobiliers trop fragiles pour supporter le prêt de musée à musée), la création d’un support visuel 
« immersif » et la mise en sécurité d’un lapidaire avec un support adapté. 

Objectifs : 
- Assurer au musée A. Jacquet une solide assise scientifique et une meilleure visibilité auprès du public 

national.
- Affirmer, dans la perspective du renouvèlement du PSC, son identité de musée d’archéologie, 

l’établissement étant situé sur la colline des origines de l’agglomération, objet de fouilles depuis 1974, 
et où se succèdent un oppidum celto-ligure, un habitat gallo-romain, un château comtal propriété des 
Comtes de Toulouse, un château royal dominant la ville médiévale.

Public (s) ciblé (s) : 
L’action culturelle développée autour de cette exposition vise :

- Le public local, régional et national : découverte d’artefacts (notamment art mobilier sur pierres et 
dalles gravées) du Paléolithique supérieur dans un contexte (site de plein-air) caractérisé comme 
extrêmement rare. L’action culturelle consistera en la création d’un audio-visuel de type immersif 
projeté sur les surfaces du rocher affleurant en rez-de-chaussée du musée, dans l’un des espaces voués 
à la présentation de l’exposition ; des ateliers de démonstration de taille du silex et de pratiques de la 
gravure sur pierre seront proposés ; un cycle de conférence sur la thématique des représentations 
dans l’art pariétal et mobilier de la fin du Paléolithique sera amorcé le jour de l’inauguration avec le 
spécialiste en charge d’étudier les pierres et dalles gravées de Bellegarde, M. Oscar Fuentes.
La suite des interventions programmées entre la fin de 2024 et le premier semestre 2024 sera évolutif, 
pour aborder notamment le thème des « mythes des origines ».

- Le public jeune local avec une action éducative durant l’année scolaire 2024, permettant la rencontre 
entre une artiste reconnu dans l’art urbain, un public jeune et le domaine de l’art pariétal, par la 
création, à l’entrée du musée, d’une fresque participative, intégrée à l’action de communication autour 
de l’exposition ;

- Le public des QPV du territoire en appui avec l’association Booster et son espace de vie sociale.

Nombre approximatif de personnes bénéficiaires :
- Exposition L’habit fait bien le moine (janvier à mai 2024) : 800 à 850 personnes
- Exposition Art mobilier magdalénien (septembre 2024 à mai 2025) : 1 500 à 3 000 personnes
- Nuit des musées 2024 : 100 personnes
- Journées européennes du patrimoine 2024 : 500 à 800 personnes
- Action éducative : 50 personnes



Direction régionale des affaires culturelles d’Occitanie
5 rue Salle-l'Évêque - CS 49020 - 34967 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04 67 02 32 00
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie 7/14

Lieu (x) de réalisation :
Toutes les actions se dérouleront dans l’enceinte du musée, sauf la conférence d’ouverture de la deuxième 
exposition, le 21 septembre 2024, qui sera proposée dans la commune de découverte du site de Piechegut 
2 (auditorium de Bellegarde).

Date de mise en œuvre prévue :
L’exposition, réalisée en partenariat avec l’INRAP Midi-Méditerranée, sera inaugurée lors des Journées 
Européennes du Patrimoine 2024 et restera en place jusqu’au 18 mai 2025.

Durée de l'action (précisez le nombre de mois) : 9 mois

Méthode d'évaluation prévue pour l'action (critères, indicateurs, méthode…) :
Enquête de satisfaction et de réception par le biais d’un Livre d’Or
Enquête quantitative et de provenances des visiteurs du musée (dont tranches d’âges) par questionnaire
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Fiche 3bis - Budget prévisionnel de l’action projetée EXPOSITION 2024

CHARGES MONTANT
(en euros TTC)5 PRODUITS6 MONTANT

(en euros TTC)

Charges spécifiques à l’action Ressources propres 13 860, 00
Achats (fac-simile, supports tactiles) 900, 00 Subventions demandées

Matières et fournitures Etat : (préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s))

Petits matériels, mobiliers 1 400, 00 Culture - DRAC Occitanie 9 240, 00
Services extérieurs
Locations 600, 00
Entretien/maintenance 4 000, 00 Région(s) :
Assurances 500, 00
Prestations de service 3 500, 00
Documentation 100, 00
Autres services extérieurs Département(s) :
Honoraires
Publicité 5 400, 00 Communes(s) : 
Déplacements, missions 900, 00
Autres (frais reproduction et 
réception)

800, 00

Charges de personnel
Salaire et charges 5 000, 00

CNASEA (emplois aidés) :
Autres recettes attendues 
(précisez)

Frais généraux Demande(s) de financement 
communautaire

Total des charges Total des recettes

Charges indirectes affectées Ressources indirectes 
affectées

Emploi et contributions en 
nature

Contributions volontaires en 
nature

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations Prestations en nature

Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 23 100, 00 TOTAL 23 100, 00

Au regard du coût total du projet, la collectivité sollicite une subvention de 9 240, 00 € soit 40 % 
du coût total du projet.

5 Ne pas indiquer les centimes d’euros
6 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics 
valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si 
cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées
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Fiche 4 - Attestation sur l’honneur

Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiale ou renouvellement) 
et quel que soit le montant de la subvention sollicitée.

Je soussigné(e), (nom et prénom) : MARTINEZ Juan

représentant(e) légal(e) ou dûment autorisé(e) de la collectivité.

- Déclare être en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements y afférant. 

- Certifie exactes les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des 
demandes de subvention introduites auprès d'autres financeurs publics.

- Demande une subvention de (inscrire le montant en euros) : 14 640 €

- Précise que cette subvention, si elle est accordée devra être versée au compte bancaire de la 
collectivité (joindre un RIB)

Fait le

A

Cachet et

#signature#
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Fiche 5 - Pièces à fournir

 Le présent formulaire dûment rempli (fiches 1, 2, 3, 4)

 Relevé d’identité bancaire

ATTENTION : En cas de suite favorable donnée à votre demande, la subvention sera versée sur ce compte : 
le RIB doit donc impérativement être à jour et le compte bancaire maintenu ouvert jusqu’au paiement. 
Le nom et l’adresse (si présente) sur le RIB doivent correspondre exactement aux informations de l’avis 
Sirene. 

Pièces à fournir après l’exécution de l’action subventionnée (fiche 6)

IMPORTANT : la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission d'un compte-rendu à 
l'administration qui a versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a 
été attribuée, y compris dans le cas où le renouvellement de la subvention n'est pas demandé.
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Fiche 6 - Compte-rendu de l'action 1 (1/2) Animations 2023

Cette fiche est à retourner dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été accordée. 

Compte-rendu qualitatif

Nom de la collectivité : Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence (CCBTA)

Nom de la structure culturelle pour laquelle la subvention était demandée : Musée Auguste Jacquet

Objet de la subvention accordée : Animations autour de l’exposition temporaire « L’habit fait bien le moine »

Année : 2023

Décrire précisément la mise en œuvre de l’action :
- Action éducative pour une classe de primaire dans le cadre du dispositif départemental « Des 

artistes et des œuvres à l'école" (DSDEN du Gard et DRAC). Appropriation par la classe d’une œuvre 
présentée dans l’exposition, travail avec une artiste plasticienne (Amanda Goicovic) autour de cette 
œuvre en classe et restitution sous forme d’exposition ;

- Animations de l’exposition lors d’évènements nationaux ;
- Nuit des musées : spectacle musical (« Patrimoine en musique »), visite guidée des collections 

permanentes ; bal costumé autour des danses des Premier et Second Empires ; 
- JEP : Animations et ateliers de démonstrations de savoir-faire autour de l’histoires sociale des 

pratiques vestimentaires ; visites guidées de l’exposition et conférence. Inauguration des statues 
antiques restaurées. 

Quel a été le nombre approximatif de personnes bénéficiaires (par type de publics) ?
- Visite exposition et animations Nuit des musées : 56 personnes ; 
- Visite exposition et animations Journées européennes du patrimoine : 368 
- Action éducative avec exposition des productions des élèves du 13.05 au 9.09.23 : 89 personnes le jour de 
l'inauguration programmée le 13 mai 2023 (28 élèves scolaires du primaire et leur famille).

Quels ont été le(s) date(s) et lieu(x) de réalisation de votre action ?
- 13 mai 2023 : Restitution « Des artistes et des œuvres à l'école » ;
- 13 mai 2023, Nuit des musées : musée Auguste Jacquet ;
- 16 et 17 septembre 2023, Journées européennes du patrimoine : musée A Jacquet.

Les objectifs de l’action ont-ils été atteints au regard des indicateurs utilisés ?
- Public cible (régional et familles) : le public local (CCBTA) représente 25,5 % des visiteurs (21,4 % 

Occitanie et 44,4 % autres départements). Le public des familles s'est notamment déplacé lors des 
Journées du patrimoine. 

- Action éducative : très apprécié de l'équipe enseignante et très bon retour des élèves, notamment sur 
la qualité des productions issues de la rencontre avec l'artiste Amanda Goicovic et la qualité de 
l'exposition de restitution. 

- Actions d'animations autour de l'exposition : toutes réalisée, ont permis des échanges qualitatifs entre 
intervenants et visiteurs. 

- Participation aux manifestations nationales : oui.  Au musée de Beaucaire malheureusement, 
l'évènement "La Nuit européenne des Musées" est bien moins suivi que le week end des JEP. Les actions 
autour des pratiques vestimentaires on été inscrites dans l’agenda « 20e anniversaire du patrimoine 
culturel immatériel ». 
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Fiche 6 - Compte-rendu de l'action 1 (2/2) Animations 2023

Compte-rendu financier (en euros HT – Le BP 2023 ayant été présenté en HT en 2022)

NB : Les dépenses liées aux prestations de services -611- (ateliers d’initiation et animations) des JEP ont été engagées sur 
du 62 (honoraires, pour un total HT de 1513 euros).  Des frais de réception liés à l’hébergement de prestataires n’avaient 
pas été anticipés.

7 Cf. Arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte-rendu financier prévu 
par le quatrième alinéa de l’article 10 de la loi de 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations.
L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandées auprès d’autres financeurs publics 
valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs.

CHARGES7 Prévision Réalisation % PRODUITS Prévision Réalisation %

Charges spécifiques à 
l’action Ressources propres

4 800, 00 4 675, 00 97

Subventions 
demandéesAchats
Etat : 

Matières et fournitures Culture- DRAC Occitanie 2 800, 00 2 000, 00 71

Services extérieurs
Prestations de service 2 300, 00 0 0

Locations
Entretien/Maintenance Région(s) :
Documentation
Assurances
Autres services 
extérieurs Département(s) :

Honoraires 2 300, 00 2 963, 00 128

Publicité 1 700, 00 1 700, 00 100 Communes(s) : 
Déplacements, missions 
et réceptions

100, 00 285, 00 285

Autres (Réception, frais 
reproduction)
Charges de personnel
Salaire et charges 2 925, 00 3 347, 00 114

CNASEA (emplois 
aidés) :
Autres recettes 
attendues 
(autofinancement)

1 725, 00 1 620, 00 94

Frais généraux
Demande(s) de 
financement 
communautaire

Total des charges Total des recettes
Charges indirectes 
affectées

Ressources 
indirectes affectées

Emploi et 
contributions en 
nature

Contributions 
volontaires en nature

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition 
gratuite de biens et 
prestations

Prestations en nature

Personnel bénévole Dons en nature

TOTAL 9 325, 00 8 295, 00 88 TOTAL 9 325, 00 8 295, 00 88
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Fiche 6 - Compte-rendu de l'action 2 (1/2) Exposition 2023

Cette fiche est à retourner dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été accordée. 

Compte-rendu qualitatif

Nom de la collectivité : Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence (CCBTA)

Nom de la structure culturelle pour laquelle la subvention était demandée : Musée Auguste Jacquet

Objet de la subvention accordée : Exposition (le musée sort de sa réserve – L’habit fait bien le moine) 

Année : 2023

Décrire précisément la mise en œuvre de l’action :
Exposition "L'habit fait bien le moine", dans le cadre de l’action « Le musée sort de sa réserve » ; brochure 
et animations ; nouveaux prêts ; renouvellement muséographie pour une valorisation des collections en 
réserve.
La quatrième édition de l’action « le musée sort de sa réserve » a permis de présenter des objets de nature 
diverse (affiches, gravures, huile sur toile, pièces textiles, accessoires etc…) et de proposer une petite 
histoire des pratiques vestimentaires depuis l’Antiquité gallo-romaine jusqu’au milieu 19e s. Les collections 
conservées dans les réserves du musée sont accompagnées d’objets issus du prêt de différents musées et 
institutions (Archives Municipales de Beaucaire ; CDAG 30, Nîmes ; musée du Vieux Toulouse ; Musée beaux-
arts et archéologie, Besançon).

Quel a été le nombre approximatif de personnes bénéficiaires (par type de publics) ?
- Visite de l’exposition inaugurée lors des JEP, chiffres du mois de septembre 2023 : 436 personnes.
25% CCBTA ; 47% Occitanie.
70% public des familles lors des JEP.

Quels ont été le(s) date(s) et lieu(x) de réalisation de votre action ?
Inauguration 16 et 17 septembre 2023, Journées européennes du patrimoine : musée A Jacquet.
Clôture le 19/05/2024

Les objectifs de l’action ont-ils été atteints au regard des indicateurs utilisés ?
- Exposition : valorisation des collections en réserve et prêts de musées régionaux ; fabrication de 

vêtements historiques. L'exposition prend place comme prévu dans le parcours de référence et a fait 
l'objet d'une brochure édité en 300 exemplaires. Tous les prêts n'ont pu aboutir, compte-tenu des 
exigences des musées prêteurs et du budget que ces contraintes représentaient pour le musée de 
Beaucaire. 

- Public cible (régional et familles) : le public local (CCBTA) représente 25,5 % des visiteurs (+ 21,4 % 
Occitanie et 44,4 % autres départements). Le public des familles s'est notamment déplacé lors des 
Journées du patrimoine. 
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Fiche 6 - Compte-rendu de l'action 2 (2/2) Exposition 2023

Compte-rendu financier (en euros HT – Le BP 2023 ayant été présenté en HT en 2022)

NB : La fabrication de costumes historiques prévue initialement sur la fonction 61 a été engagée sur du 62 (honoraires, 
3435 € ttc). Sur cette fonction des frais imprévus ont été acquittés (location de costumes historiques et restauration 
d’œuvre prêtée par le CDAG30). Les frais de missions sont inférieurs aux dépenses prévues car tous les prêts de musées 
n’ont pu aboutir.

8 Cf. Arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte-rendu financier prévu 
par le quatrième alinéa de l’article 10 de la loi de 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations.
L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandées auprès d’autres financeurs publics 
valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs.

CHARGES8 Prévision Réalisation % PRODUITS Prévision Réalisation %

Charges spécifiques à 
l’action Ressources propres

9 800, 00 14 491, 00 147

Subventions 
demandéesAchats 1 905, 00 2 173, 00 114
Etat : 

Matières et fournitures Culture- DRAC Occitanie 5 700, 00 5 000, 00 87

Services extérieurs
Prestations de service 4 000, 00 1 315, 00 33

Locations
Entretien/Maintenance 1 400, 00 2 456, 00 175 Région(s) :
Documentation 100, 00 35, 00 35

Assurances 0 462, 00
Autres services 
extérieurs Département(s) :

Honoraires 0 4 375, 00

Publicité 2 010, 00 1 159, 00 58 Communes(s) : 
Déplacements, missions, 
Réception

900, 00 269, 00 30

Autres (frais 
reproduction)

100, 00 0 0

Charges de personnel
Salaire et charges 8 400, 00 10 702, 00 124

CNASEA (emplois 
aidés) :
Autres recettes 
attendues 
(autofinancement)

3 815, 00 3 980, 00 104

Frais généraux
Demande(s) de 
financement 
communautaire

Total des charges Total des recettes
Charges indirectes 
affectées

500, 00 525, 00 105 Ressources 
indirectes affectées

Emploi et 
contributions en 
nature

Contributions 
volontaires en nature

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition 
gratuite de biens et 
prestations

Prestations en nature

Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 19 315, 00 23 471, 00 121 TOTAL 19 315, 00 23 471, 00 121



 
Objet : Conclusion d’un contrat d’entretien des installations de chauffage/climatisation - Musée 
Auguste Jacquet à Beaucaire 

DECISION N° 119-2023
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-9 et -10 définissant les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu le code de la commande publique, notamment son article L2122-1 relatif aux marchés passés sans 
publicité ni mise en concurrence ;
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence ; 
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en 
ce qui concerne les marchés publics ;
Vu la proposition de contrat d’entretien des installations de chauffage/climatisation de la Société H. 
Saint-Paul SAS ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de conclure un contrat afin de disposer d’un système de 
chauffage/climatisation au sein du Musée Auguste Jacquet à Beaucaire ;

DECIDE

Article 1 : De conclure un contrat d’entretien des installations de chauffage/climatisation avec la société 
H. Saint-Paul SAS, dont le siège est situé à Marseille (13 013).

Article 2 : Précise que le contrat est conclu pour une durée de deux ans à compter de la date de signature 
par la Communauté de communes, cette durée étant renouvelable par tacite reconduction.

Article 3 : D’imputer au budget de l’année en cours, les dépenses telles que stipulées à l’article 6 
« redevances » des conditions particulières annexées à la présente.

Budget Article-Fonction Montant annuel €HT
PRINCIPAL 6156-322 1 476

Des interventions hors contrat seront possible comme définies dans les conditions particulières du 
présent contrat, la facturation se fera sur la base d’un forfait de 142.37 €HT (déplacement + heures 
techniciens). 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable Public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Beaucaire, le

                                                                                   #signature#

http://www.telerecours.fr/
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